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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibér a t ion  2015  SG  1G  du  11  février  2015  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la
Maire  de  Paris  à  solliciter  en  tant  que  Présiden te  du  Conseil  Dépar t e m e n t a l  une
déléga tion  de  gestion  des  crédits  du  volet  inclusion  active  du  Fonds  Social
Europée n  au  titre  du  Program m e  opéra t ionnel  national  de  la  période  de
progra m m a t ion  2014- 2020.  

Par  délibér a t ions  successives  depuis  2015,  vous  avez  contribué  à  la  sélection  et  au
financem e n t  de  91  projets  en  faveur  de  l’inser t ion  professionnelle  des  publics  les
plus  éloignés  de  l’emploi  pour  un  montan t  d’environ  32  M€  de  subven tion  FSE.

Il  vous  est  proposé  par  la  présen t e  délibéra t ion  d’approuve r  le  financem e n t  de
nouveaux  projets  pour  un  montan t  total  de  FSE  de  6  957  452,28,  ce  qui  porte r a i t  le
montan t  total  progra m m é  à  38  917  408,08  €,  soit  112  %  de  l’enveloppe  plafond  de
crédits  délégués  par  l’État  de  34  687  089,44  €.  Ces  projets ,  qui  seront  les  dernier s
progra m m é s  dans  le  cadre  de  la  progra m m a t ion  2014- 2020,  sont  financés  au
moyen  de  crédits  REACT  EU,  outil  de  la  relance  europé en n e  en  réponse  à  la  crise
sanitai re .  Ils  ont  été  sélectionnés  dans  le  cadre  de  deux  appels  à  projet  «  Actions
cofinancées  dans  le  cadre  de  la  répons e  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  ».

Il  s’agit  dans  le  cadre  de  la  présen t e  délibér a t ion  d’engage r  des  crédits  :
- à  hauteu r  de  de  685  552,27  €  pour  financer  la  4 e  phase  des  chantie r s

éduca tifs  de  remobilisa tion  conduits  par  Paris  Habita t  et  visant  à  l'inser t ion
des  jeunes  et  à  leur  accompa g n e m e n t  dans  leurs  trajec toi res
professionnelles  ;

- à  hauteu r  de  319  123,44  €  pour  finance r  l’action  d’ARCAT  pour  favorise r
l'inclusion  sociale  de  personne s  fragiles  en  soutena n t  le  retour  à  l'emploi
et/ou  à  la  formation  des  franciliens  peu  qualifiés  vivant  avec  une  maladie
chronique  (bénéficiaires  de  l'obligat ion  d'emploi  ou  non)  et  cumulan t  des
facteurs  de  vulnérabili tés  ;

- à  hauteu r  de  726  742,80  €  pour  finance r  un  progra m m e  d'innovation  sociale
et  d'inse r t ion  professionnelle  dans  les  métier s  du  numérique  qui  vise  à
répa re r  les  préjudices  liés  notamm e n t  à  la  crise  sanitai re ,  et  à  empêche r  le
basculeme n t  vers  une  exclusion  sociale  perma n e n t e  de  personnes  très
vulnérables ,  condui t  par  l’association  Ecole  42  ;

- à  hauteu r  de  200  485,62  €  pour  finance r  le  parcour s  du  CNAM
d'accompa g n e m e n t  individualisé  à  l'accès  aux  métier s  du  numérique  pour
des  jeunes  de  18  à  29  ans,  avec  ou  sans  diplôme,  ni  en  emploi,  ni  en
formation  ;

- à  hauteu r  de  340  554,20  €  pour  développe r  des  activités  dans  le  champ  de  la
transi tion  écologique  et  de  la  cohésion  sociale,  au  service  de  l'emploi  inclusif
grâce  à  13Avenir  ;



- à  hauteu r  de  684  995,15  €  pour  améliore r  le  délai  de  prise  en  charge  des
allocatai re s  du  RSA  et  le  renforcem e n t  de  leur  accompa g n e m e n t  en  vue  de
favorise r  leur  inser t ion  sociale  et  professionnelle ,  malgré  les  difficultés
suppléme n t a i r e s  généré es  par  la  crise  sanitaire  du  COVID-19  (Ville  de
Paris  - DSOL)  ;

- à  hauteu r  de  4  M€  pour  augmen t e r  les  chances  d'un  retour  vers  l'emploi
durable  de  6  000  allocatai re s  parisiens  du  revenu  de  solidari t é  active  (Ville
de  Paris  – DSOL).

Je  vous  prie,  mes  Cher·e ·s  Collègues ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris,
siégean t  pour  la  collectivité  à  statu t  par ticulie r  dénomm é e  Ville  de  Paris

Vu  le  règlemen t  (UE)  n°1303/2013  du  Parlemen t  europé en  et  du  Conseil  du
17  décembr e  2013  portan t  dispositions  commune s  relatives  au  Fonds  europé en  de
développe m e n t  régional,  au  Fonds  social  europée n,  au  Fonds  de  cohésion,  au
Fonds  europée n  agricole  pour  le  développe m e n t  rural  et  au  Fonds  europée n s  pour
les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  et  abrogea n t  le  règleme n t  CE  n°1083/2006  du
Conseil,

Vu  le  règlemen t  (UE)  n°1304/2013  du  Parlemen t  europé en  et  du  Conseil  du
17  décemb r e  2013  relatif  au  Fonds  social  europé en  et  abrogea n t  le  règlemen t  (CE)
n°1081/2006  du  Conseil,

Vu  le  règleme n t  délégué  n°  480/2014  de  la  Commission  du  3  mars  2014
complétan t  le  règleme n t  (UE)  n°1303/2013  du  Parleme n t  europé en  et  du  Conseil
portan t  disposi tions  commune s  relatives  aux  Fonds  Europée ns  Structu r e l s  et
d’Investisse m e n t  (FESI),

Vu  la  décision  de  la  Commission  europé en n e  du  10  octobre  2014
approuvan t  le  progra m m e  opéra t ionnel  national  Fonds  social  europé en  2014-
2020,

Vu l’article  78  de  la  Loi  n°2014- 58  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de
l’action  publique  terri toriale  et  d’affirmation  des  métropoles ,  relatif  aux
déléga tions  de  gestion  de  crédits  des  program m e s  europé ens ,

Vu  l’article  L121- 1  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  relatifs  à
l’organisa t ion  dépar t e m e n t a l e  du  disposi tif  d’inser tion,  au  plan  dépar t e m e n t a l
d’inser t ion  et  au  Pacte  terri torial  pour  l’inser tion,

Vu l’article  L. 3211- 1  du  Code  général  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DASES  249  G du  14  Juin  2016  approuvan t  le  Plan
Parisien  de  l’Inser tion  par  l’Emploi  (PPIE)  pour  la  période  2016  - 2020,

Vu  la  circulai re  DGEFP  n°301  du  10  juin  2013  relative  à  l’architec tu r e  de
gestion  du  FSE  et  à  la  prépa ra t ion  de  la  période  de  progra m m a t ion  2014- 2020,

Vu la  délibéra t ion  2015  SG  1  G en  date  du  11  février  2015  autorisan t
Madam e  la  Présiden t e  du  Conseil  de  Paris,  siégean t  en  formation  de  Conseil
généra l ,  à  solliciter  et  accepte r  la  déléga tion  de  gestion  des  crédits  du  volet
inclusion  active  du  Fonds  Social  Europée n  au  titre  du  Progra m m e  opéra t ionnel
national  de  la  période  de  program m a t ion  2014- 2020  ;



Vu la  Convention  de  subvention  globale  n°20150002 3  au  titre  du  progra m m e
opéra t ionnel  national  FSE  conclue  entre  le  Dépar t e m e n t  de  Paris  et  l’État  pour  la
période  2015- 2017;

Vu  la  convention  de  subvention  globale  n°20170001 0  au  titre  du  progra m m e
opéra t ionnel  national  FSE  conclue  entre  le  Dépar t e m e n t  de  Paris  et  l’État  pour  la
période  2018  – 2023  

Délibère  :

Article  1  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  2  visant  à  att ribue r  à  Paris  Habita t  une  subven tion
maximale  de  FSE  de  685  552,27  €  dans  le  cadre  de  la  demand e  202200796  relative
aux  «  Chantie r s  Educatifs  ».

Article  2  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  3  visant  à  att ribue r  à  l’association  ARCAT  une
subven tion  maximale  de  FSE  de  319  123,44  €  dans  le  cadre  de  la  demand e
202200798  relative  au  projet  «  Practice  ».

Article  3  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  4  visant  à  att ribue r  à  l’association  Ecole  42  une
subven tion  maximale  de  FSE  de  726  742,80  €  dans  le  cadre  de  la  demand e
202200906  relative  au  projet  «  42  Cohésion  ».

Article  4  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  5  visant  à  att ribue r  au  CNAM  une  subven tion
maximale  de  FSE  de  200  485,62  €  dans  le  cadre  de  la  demand e  202200920  relative
au  projet  «  PopCorn  ».

Article  5  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  6  visant  à  att ribue r  à  13Avenir  une  subven tion
maximale  de  FSE  de  340  554,20  €  dans  le  cadre  de  la  demand e  202200922  relative
au  projet  «  Développe r  des  activités  dans  le  champ  de  la  transi tion  écologique  et
de  la  cohésion  sociale,  au  service  de  l'emploi  inclusif  ».



Article  6  : Dans  le  cadre  du  1er  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancé es  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  7  visant  à  att ribue r  à  la  Ville  de  Paris  une
subven tion  maximale  de  FSE  de  684  995,15  €  dans  le  cadre  de  la  demand e
202200856  relative  au  «  renforce m e n t  des  actions  de  suivi  d'allocat ai re s  parisiens
du  revenu  de  solidari t é  active  (RSA)  en  vue  de  leur  inser tion  sociale  et
professionnelle  ».

Article  7  : Dans  le  cadre  du  2e  appel  à  projets  FSE  «  Actions  cofinancée s  dans  le
cadre  de  la  réponse  à  la  crise  par  le  progra m m e  REACT  EU  »,  le  Conseil  de  Paris
approuve  l’avis  préliminaire  présen té  en  comité  technique  FSE  du  19  octobre
conformé m e n t  aux  annexes  1  et  8  visant  à  att ribue r  à  la  Ville  de  Paris  une
subven tion  maximale  de  FSE  de  4  M€  dans  le  cadre  de  la  demand e  202201724
relative  à  l’ «  accompag n e m e n t  des  allocatai re s  parisiens  du  revenu  de  solidari té
active  en  vue  de  leur  inser t ion  sociale  et  professionnelle  ».

La  Maire  de  Paris ,
Anne  HIDALGO


